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Conditions générales swissT.net 131 
Edition 2006 
 
 
 
 

SwissT.net- Conditions de livraison pour appareils  
et systèmes  
 
1. Validité 
Les conditions de swissT.net sont applicables lors-
que les parties les reconnaissent expressément ou 
tacitement. Les modifications ne s’appliquent que 
lorsque le fournisseur les a confirmées par écrit. 

2. Moyens de communication 
Les parties communiquent oralement, par écrit ou 
par le biais de l’échange électronique de données. 

Valent comme support écrit les lettres, procès-
verbaux, dessins, plans, fax, courriers électroniques 
et autres formes de transmission apportant une 
preuve par le texte ou l’image. Vaut comme signa-
ture une signature manuelle ou une signature élec-
tronique qualifiée. 

3. Contenu de la prestation 
La confirmation de commande, ou, dans le cas où 
celle-ci fait défaut, l’offre du fournisseur déterminent 
le contenu et les conditions de la livraison. Les pres-
tations qui n’y sont pas expressément garanties, 
comme la documentation, la programmation, 
l’adaptation, l’installation, la mise en service, la for-
mation et le soutien à l’utilisation, ne relèvent pas du 
contenu de la prestation. 

4. Lieu d’exécution et transport 
Si aucun lieu d’exécution n’est expressément men-
tionné ou si la nature de la transaction l’implique, la 
mise à disposition du produit ou de la prestation au 
domicile du fournisseur vaut comme livraison. 

Si le fournisseur doit livrer ses produits en un autre 
lieu, le client assume les risques et les frais du 
transport de même que les frais d’emballage et de 
formalités douanières, même si le fournisseur se 
charge de l’organisation du transport. 

Lorsque le fournisseur dispense ses prestations sur 
un autre lieu, le client rembourse les frais de dépla-
cement et de séjour. 

5. Devoir d’information du client 
Le client doit rendre suffisamment tôt le fournisseur 
attentif à des impératifs techniques mais aussi aux 
prescriptions légales, administratives et autres ap-
plicables au lieu de livraison, dans la mesure où el-
les sont significatives. 

 

6. Documentation 
Si la documentation n’est pas comprise dans le 
contenu de la prestation, le client peut l’obtenir 
contre paiement dans sa forme habituelle. Si le 
client souhaite une documentation dans des formes 
particulières ou dans des versions linguistiques dif-
férentes des versions prévues, il doit conclure un 
accord particulier dans ce sens avec le fournisseur. 

Les différences dans la documentation, notamment 
au niveau des descriptifs ou des illustrations, sont 
autorisées dans la mesure où les documents sont 
conformes aux objectifs. 

7. Logiciel et savoirs-faire 
Le client est autorisé à utiliser les logiciels, les résul-
tats des travaux, le savoir-faire, les supports de 
données et les documentations dans le cadre des 
conditions de licence. Dans le cas où elles font dé-
faut et dans le cas aussi où l’objectif de la diffusion 
ne permet pas de déterminer avec précision les au-
torisations d’utilisation, le client et les clients de ce 
dernier n’ont le droit d’utilisation qu’en relation avec 
les produits correspondants, mais pas à des fins 
personnelles d’aliénation, de diffusion, de reproduc-
tion, d’extension ou de modification. 

Le droit de propriété et le droit d’utilisation ultérieure 
restent détenus par le fournisseur ou ses preneurs 
de licence, même lorsque le client apporte ultérieu-
rement des modifications aux programmes 
d’ordinateur (logiciels), aux résultats d’un travail ou 
au savoir-faire.  

Le client prend les mesures nécessaires pour proté-
ger les programmes d’ordinateur, les résultats des 
travaux et la documentation contre des accès invo-
lontaires ou des utilisations abusives de personnes 
non-autorisées. 

Le client peut faire les copies de sécurité nécessai-
res. Il doit néanmoins les marquer d’une manière 
particulière et les conserver dans un endroit protégé 
et sûr. 

8. Utilisation 
Le client est responsable de la mise en place et de 
l’utilisation des produits ainsi que de la combinaison 
avec d’autres produits, à savoir au niveau informati-
que, avec des appareils ou des installations électri-
ques. Il doit apporter tout le soin nécessaire et sui-
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vre toutes les instructions du fabricant et du fournis-
seur. 

Le client est tenu de transmettre aux utilisateurs 
sous une forme appropriée l’ensemble des informa-
tions importantes relevant de la sécurité. 

 

9. Elimination des déchets 
Après utilisation, le client assure l‘élimination ou le 
traitement des produits à ses frais ou engage ses 
propres clients à cette obligation. 

Le client libère son fournisseur de l‘ensemble des 
obligations en matière d‘élimination ou de retraite-
ment, en particulier par rapport à la reprise du pro-
duit, aux coûts d‘élimination ou de retraitement et à 
toutes prétentions de tiers en la matière. 

Le client reste lié aux obligations explicitées ci-avant 
pendant une période de deux années après la ces-
sation de l‘utilisation du produit. 

10. Délais 
Seuls les délais confirmés par écrit sont contrai-
gnants. Ils sont prorogés d’une manière appropriée 
lorsque, 

a) des informations dont le fournisseur a besoin 
pour l’exécution de la commande ne lui sont pas 
communiquées assez tôt par le client ou lorsque 
le client modifie ces dernières. 

b) le client n’a pas exécuté dans les délais les tâ-
ches qui lui étaient imparties ou a pris du retard 
dans l’exécution de ses obligations contractuel-
les et, en particulier, ne respecte pas les condi-
tions de paiement; 

c) lorsque des obstacles surgissent, indépendants 
de la responsabilité du fournisseur, comme des 
événements naturels, une mobilisation, une 
guerre, une insurrection, des épidémies, des ac-
cidents, de graves perturbations de fonctionne-
ment, des conflits du travail, de livraisons de 
tiers défectueuses ou en retard ou des mesures 
prises par les autorités. 

 
Le fournisseur peut procéder à des livraisons partielles. 

En cas de retard, le client doit octroyer au four-
nisseur un délai convenable pour s’exécuter. Si 
ce délai n’est pas tenu et qu’un nouveau délai 
convenable ne peut être exigé du client, ce der-
nier peut, dans la mesure où il le communique 
dans un délai de trois jours ouvrables à partir de 
l’expiration du délai supplémentaire, déclarer le 
contrat résolu. 

Dans le cas où il est prouvé que le fournisseur 
est responsable de la demeure sur le délai pré-
vu, même si le fournisseur s’est par la suite exé-
cuté ou si le contrat a été résolu, le client a droit 
à une réparation du dommage effectif. La répara-
tion du dommage est limitée à un pour cent par 
semaine de demeure et elle ne doit pas excéder 
10 pour cent par rapport à la valeur de la livrai-

son en demeure. Toutes autres prétentions pour 
retard de livraison sont exclues. 

11. Réception 
Dans la mesure où aucune procédure de réception 
ne le prévoit, le client procède lui-même à la vérifica-
tion de l’ensemble des produits et prestations qu’il 
réceptionne.  

Immédiatement après réception, le client contrôle 
l’identité, la quantité, les éventuels dommages dus 
au transport des produits ainsi que les documents 
d’accompagnement. Dès que possible, le client véri-
fie que les produits et les prestations ne présentent 
pas d’autres défauts. 

Le client doit notifier sans délai  et par écrit 
d’éventuels défauts. Les produits et prestations sont 
réputés acceptés lorsque leur utilisation commer-
ciale est possible sur plus de vingt jours ouvrables.  

Les défauts cachés, qui n’auraient pas pu être déce-
lés ors d’un contrôle ordinaire, doivent être immédia-
tement notifiés par écrit après avoir été découverts. 

12. Défauts 
Le fournisseur garantit qu’il apporte tout le soin né-
cessaire à ses produits et prestations et que ces 
derniers présentent les caractéristiques promises. Il 
est en outre responsable du bon fonctionnement du 
produit et de la prestation proposée dans la mesure 
de l’utilisation annoncée par écrit par le client avant 
la conclusion du contrat. 

Le fournisseur ne peut offrir de garantie sur les ré-
sultats que le client souhaite atteindre avec les pro-
duits et prestations. 

Sont exclus de la garantie des défauts de l’ouvrage 
des erreurs et perturbations, pour lesquelles la res-
ponsabilité du fournisseur ne peut être engagée 
comme usure naturelle, cas de force majeure, mani-
pulation non-conforme, interventions inappropriées 
du client ou de tiers, utilisation excessive, supports 
d’exploitation inadaptés, interférences dues à 
d’autres machines et installations, approvisionne-
ment électrique instable, conditions climatiques par-
ticulières ou influence inhabituelle de 
l’environnement.. 

Le client ne peut faire valoir de prétentions pour un 
défaut mineur. Est considéré comme mineur tout dé-
faut qui n’a pas de conséquences sur l’utilisation des 
produits et prestations. 

En cas de défaut majeur, le client doit laisser au 
fournisseur un délai convenable pour l’éliminer 
(amélioration ou livraison de remplacement). Le 
fournisseur élimine le ou les défauts au lieu de sa 
convenance, dans ses propres locaux ou au domi-
cile du client, lequel doit alors lui garantir l’accès à 
l’objet défectueux. Les frais de démontage et remon-
tage, de transport, d’emballage, de déplacement et 
de séjour sont à la charge du client. Les pièces 
remplacées deviennent la propriété du fournisseur. 
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Les délais de garantie et de prescription sont de 
douze mois. Ils ne sont pas interrompus par la re-
connaissance ou l’élimination d’un défaut. 

Lorsque l’élimination du défaut échoue, le client 
a droit à une réduction de prix adéquate. Il ne 
peut déclarer le contrat résolu que lorsque la ré-
ception des produits et des prestations ne peu-
vent être exigés de lui. 

Si le fournisseur porte manifestement la respon-
sabilité du défaut et même s’il a éliminé le dit dé-
faut, accordé une réduction de prix ou que le 
contrat a été résolu, le client a droit à une répa-
ration du dommage effectivement subi, équiva-
lent au maximum à vingt pour cent de la valeur 
de la livraison en retard. La compensation pour 
manques à gagner ou autres dommages au pa-
trimoine est totalement exclue. 

13. Autre responsabilité 
Le fournisseur répond en outre dans le cadre de son 
assurance responsabilité civile d’éventuels autres 
dommages sur les personnes ou les choses dans la 
mesure de la preuve de sa faute apportée par le 
client. Toute autre prétention, notamment découlant 
du comportement de personnes agissant en qualité 
d’auxiliaires, est exclue. 

14. Prix et conditions de paiement 
Sous réserve d’indications contraires, les prix 
s’entendent en francs suisses sans TVA, taxes, 
droits de douane, frais de transport, emballages, as-
surances, autorisations, légalisations, installation, 
mise en route, formation et soutien à l’utilisation. Le 
paiement se fait dans un délai de trente jours net à 
compter de la date de facturation. 

Le client ne peut compenser sa dette par des 
contre-prestations qu’avec l’autorisation écrite du 
fournisseur. 

Si le client ne respecte pas le délai de paiement, il 
doit s’acquitter d’un intérêt de retard de huit pour 
cent par année à compter de l’échéance et sans 
qu’aucun rappel ne lui soit adressé. 

En cas de retard de paiement, le fournisseur est au-
torisé à 

a) Demander le paiement immédiat de l’ensemble 
des sommes dues par le client même si ces 
dernières résultent de relations contractuelles 
autres; 

b) Fixer au client un délai approprié pour 
l’ensemble des paiements en souffrance et, si le 
client ne s’exécute pas dans le délai fixé, décla-
rer les contrats résolus et réclamer la restitution 
des produits et prestations livrés; 

c) Interrompre des prestations en cours (y compris 
l’élimination de défauts), même si elles résultent 
de relations contractuelles différentes, jusqu’à 
ce que le client fournisse des garanties appro-
priées, y compris le versement d’un acompte. 

 

15. Obligation de garder le secret 
Les deux parties s’engagent à ne divulguer à des 
tiers aucune information sur leurs domaines 
d’activités respectifs à moins que ces informations 
ne soient du domaine public ou accessibles et à tout 
mettre en œuvre pour empêcher des tiers d’y avoir 
accès. Chaque partie a d’autre part le droit de réuti-
liser dans sa sphère d’activités spécifique des 
connaissances acquises dans le cadre du déroule-
ment de la transaction. 

Les parties lient leurs collaborateurs, employés et 
autres personnes mandatées par elles à cette obli-
gation de garder le secret.  

16. Exportation 
Le client est responsable du respect de l’ensemble 
des prescriptions à l’exportation en Suisse et à 
l’étranger. 

17. Election de droit et for 
Cette relation juridique est soumise au droit suisse. 

Le for juridique se trouve au siège du fournis-
seur. Le fournisseur peut également interpeller le 
tribunal au siège du client. 
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